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C O N S E I L M E T R O P O L I T A I N D U
j e u d i 2 4 f é v r i e r 2 0 2 2

 
 

NOMBRE D’ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

 
QUORUM : 41

 

 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS  
74 7 0  
OBJET DE LA DELIBERATION  

 
N°  22/02/2

 
 

ADOPTION DE LA
TARIFICATION

DES REDEVANCES
D'OCCUPATION A

VOCATION COMMERCIALE
DU DOMAINE PUBLIC

METROPOLITAIN

 

Le Conseil Métropolitain de la Métropole TOULON PROVENCE
MEDITERRANEE convoqué le jeudi 24 février 2022, a été
assemblé sous la présidence de  Monsieur Hubert FALCO.
 
Secrétaire de Séance : Madame Béatrice VEYRAT-MASSON
 
 
PRESENTS :
 
M. Thierry ALBERTINI, Mme Dominique ANDREOTTI, Mme Valérie
BATTESTI, M. Robert BENEVENTI, M. Philippe BERNARDI, Mme Véronique
BERNARDINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme Hélène BILL, M. Frédéric
BOCCALETTI, M. Pierre BONNEFOY, M. Laurent BONNET, Madame
Basma BOUCHKARA, M. Guillaume CAPOBIANCO, M. Robert CAVANNA,
M. Patrice CAZAUX, Mme Marie-Hélène CHARLES, Monsieur Amaury
CHARRETON, Mme Corinne CHENET, M. Yannick CHENEVARD, M. Franck
CHOUQUET, M. Anthony CIVETTINI, M. Jean-Pierre COLIN, M. Laurent
CUNEO , M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, M. Michel DURBANO,
M. Jean-Pierre EMERIC, Mme Nadine ESPINASSE, M. Hubert FALCO,
Mme Claude GALLI-ARNAUD, Mme Brigitte GENETELLI, M. Jean-Pierre
GIRAN, Mme Delphine GROSSO, Mme Pascale JANVIER, M. Laurent
JEROME, Mme Corinne JOUVE, Mme Sylvie LAPORTE, M. Emilien LEONI,
M. Philippe LEROY, M. Mohamed MAHALI, M. Cheikh MANSOUR, Mme
Edwige MARINO, M. Jean-David MARION, M. Erick MASCARO, Mme
Josette MASSI, M. Jean-Louis MASSON, Mme Anne-Marie METAL, M.
Joseph MINNITI, Mme Valérie MONDONE, Mme Isabelle MONFORT, M.
Christophe MORENO, Mme Cécile MUSCHOTTI, M. Ange MUSSO, M.
Amaury NAVARRANNE, Mme Marie-Claude PAGANELLI-ARGOLAS, Mme
Audrey PASQUALI-CERNY, Mme Virginie PIN, Mme Chantal PORTUESE,
Mme Valérie RIALLAND, M. Bruno ROURE, Mme Rachel ROUSSEL, M.
Bernard ROUX, M. Francis ROUX, M. Christian SIMON, Mme Christine
SINQUIN, M. Hervé STASSINOS, M. Yann TAINGUY, M. Albert TANGUY, M.
Joël TONELLI, Mme Magali TURBATTE, Mme Béatrice VEYRAT-MASSON, M.
Jean-Sébastien VIALATTE, M. Gilles VINCENT, Mme Kristelle VINCENT
 
 
 
REPRESENTES :
 
Mme Béatrice BROTONS représenté(e) par Mme Nadine ESPINASSE,
M. François CARRASSAN représenté(e) par M. Jean-Pierre GIRAN,
Mme Josy CHAMBON représenté(e) par M. Gilles VINCENT, M.
Arnaud LATIL représenté(e) par M. Christian SIMON, Mme Amandine
LAYEC représenté(e) par Mme Valérie MONDONE, Mme Geneviève
LEVY représenté(e) par M. Mohamed MAHALI, Mme Sandra TORRES
représenté(e) par Mme Anaïs DIR
 
ABSENTS :
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Séance Publique du 24 février 2022
 
 
 
 
N ° D ’ O R D R E : 2 2 / 0 2 / 2
 
 
O B J E T : A D O P T I O N D E L A T A R I F I C A T I O N D E S

R E D E V A N C E S D ' O C C U P A T I O N A V O C A T I O N
C O M M E R C I A L E D U D O M A I N E P U B L I C
M E T R O P O L I T A I N

 
 
 
 
 
 
LE CONSEIL METROPOLITAIN
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L5217-1, L5211-1 et L2121-22-1,
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment
ses articles L. 2122-1 à L. 2122-3 et L. 2125-1 à L. 2125-6,
 
VU le Code de la Voirie Routière,
 
VU le décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de
la Métropole Toulon Provence Méditerranée,
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VU l'avis de la Commission Finances et Administration Générale du
07 février 2022,
 
 
CONSIDERANT que le transfert de la compétence voirie au profit de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée a entraîné le transfert de propriété
du domaine public routier appartenant aux communes membres de ladite
Métropole ainsi que le transfert de la police de la conservation,
 
CONSIDERANT que cela a pour effet de permettre la perception des
redevances d’occupation à vocation commerciale du domaine public
métropolitain relatives à une occupation avec emprise au sol,
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de s’inscrire dans la continuité des tarifs
appliqués par les communes membres de la Métropole afin de ne pas
bouleverser ni pénaliser les occupants,
 
CONSIDERANT qu’à ce titre, il convient de conserver les spécificités
tarifaires communales,
 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer les redevances d’occupation du
domaine public à vocation commerciale de la Métropole, ne revêtant pas
un caractère fiscal, applicables à effet du 1er janvier 2022,
 
 
Et après en avoir délibéré,
 
 

D E C I D E
 
 
ARTICLE 1
 
D’APPROUVER la grille tarifaire ci-annexée.
 
ARTICLE 2
 
D'AUTORISER Monsieur le Président de la Métropole Toulon Provence
Méditerranée à prendre toutes les mesures et de signer tout document
visant à faire appliquer ces tarifs à compter de l’adoption de la présente
délibération.
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TARIFICATION 

 DES REDEVANCES D’OCCUPATION 

COMMERCIALE DU DOMAINE PUBLIC 

METROPOLITAIN 
 

 

 

Applicables au 1er janvier 2022 
 

 

En €, TVA à 20% incluse 
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La Métropole Toulon Provence Méditerranée, en tant que personne morale de 

droit public, dispose d’un domaine public qui lui est propre, dont les modes de 

gestion sont prévus dans le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

  

Toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne publique 

donne lieu au paiement d’une redevance sauf exceptions précisées audit  article 

à savoir entre autres les associations à but non lucratif qui concourent à la 

satisfaction d’un intérêt général. 

  

Les autorisations d’occupation du domaine public sont délivrées à titre 

temporaire, précaire et révocable et de manière personnelle : 

 

- Temporaire (L2122-2 du Code de la Propriété des Personnes Publiques), 

l’autorisation est toujours délivrée pour une durée déterminée et n’est pas 

renouvelée tacitement. L’occupant ne peut se prévaloir d’un droit au 

renouvellement. 

 

- Précaire et révocable (L2122-3 Code de la Propriété des Personnes 

Publiques) : l’autorisation peut toujours être révoquée, le plus souvent pour 

des motifs d’intérêt général, quelle que soit la durée d’occupation qui a été 

fixée initialement sans que la personne publique soit contrainte de verser des 

indemnités au permissionnaire évincé. 

 

- Personnelle : l’autorisation est délivrée à titre strictement personnelle et n’est 

pas transmissible à des tiers. 

 

Les redevances sont dues intégralement, sans fractionnement. Elles ne font l’objet 

d’aucune restitution, déduction ou remboursement quelle que soit la durée de 

présence ou motifs d’absence sur le domaine public. 

 

Elles ne font l’objet d’aucune révision ou abattement pour toute gêne, diminution, 

restriction d’usage ou changement d’emplacements imputables ou occasionnés 

directement ou indirectement du fait de travaux.  
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I - TERRASSES COUVERTES ET FERMEES 
 

 

La métropole est compétente pour délivrer les autorisations d’occupation relatives 

aux terrasses dites permanentes, à savoir : 

 

- Les terrasses couvertes en forme d’avancée bâtie. 

- Les terrasses fermées où le dispositif de couverture et celui de délimitation 

sont liés et fixes, créant une structure entièrement fermée. 

 

Communes Tarif en € TTC 

 

Carqueiranne 

Terrasse couverte  et fermée port et front de mer 

 

 

66 € / m² / an 

Hyères-les-Palmiers 

Terrasse couverte et fermée 

Terrasse semi fermée et couverte 

 

 

139,91 € / m² /an 

100 € / m² /an 

 

La Crau 

Terrasse couverte  et fermée 

 

 

42 € / m² / an 

La Garde 

Terrasse couverte et fermée jusqu’à 30m² 

Terrasse couverte et fermée au-delà de 30m² en 

supplément 

 

 

65,25 € / m² /an 

31,10  € / m² /an 

La Valette-du-Var 

Terrasse couverte et fermée 

 

 

3,13 € / m² / mois 

Le Pradet 

du 1er  juin au 30 septembre 

Terrasse couverte et fermée jusqu’à 30 m² 

Terrasse couverte et fermée au-delà de 30 m² 

 

du 1er  octobre au 31 mai 

Terrasse couverte et fermée jusqu’à 30 m² 

Terrasse couverte et fermée au-delà de 30 m² 

 

 

53 € / m² / période 

29 € / m²/ période 

 

 

22 € / m² / période 

11,7 € / m² / période 

 

Saint-Mandrier 

Terrasse couverte et fermée 

 

 

7,55 € / m² / an 
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Communes Tarif en € TTC 

 

La Seyne-sur-Mer 

Terrasse couverte et fermée zone littorale : 

(Sablettes, St-Elme, Mar Vivo, La Verne) 

 

Terrasse couverte et fermée zone standard  

 

Abattement zone de redynamisation  

 

 

44,00 € / m² / an 

 

 

41,00 € / m² / an 

 

60 % 

Six-Fours-les-Plages 

Terrasse couverte et fermée zone non littorale 

Terrasse couverte et fermée zone littorale :  

Jusqu’à 20 m² 

De 21 à 30 m² 

Au-delà de 31 m² 

 

 

130 € / m² / an 

 

150 € / m² /an 

170 € / m² /an 

300 € / m² /an 

Ollioules 

Terrasse couverte et fermée 

 

 

38 € / m² / an 

Le Revest-les-Eaux 

Terrasse couverte et fermée 

 

 

7,35 € / m² / an 

Toulon (* cf. plan de zonage) 

Terrasse et étalages couverts et fermés 

Zone exceptionnelle 

1ère zone 

2ème zone 

 

 

 

76,20 € / m² / an 

48,15 € / m² /an 

34,25 € / m² / an 
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II - AUTRES INSTALLATIONS 
 

 

Communes Tarif en € TTC 

 

Carqueiranne 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

Hyères-les-Palmiers 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

La Crau  

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

La Garde 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

La Valette-du-Var 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

Le Pradet 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

Saint-Mandrier 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 
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Communes Tarif en € TTC 

 

La Seyne-sur-Mer 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

 

Attraction permanente < 50 m² (manèges jeux 

enfantins ou assimilés) 

 

Attraction permanente > 50 m² (manèges jeux 

enfantins ou assimilés) 

 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

 

157 € / unité / mois 

 

 

334 € / unité / mois 

 

 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

Six-Fours-les-Plages 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

Ollioules 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

Le Revest-les-Eaux 

Mise à disposition d’un kiosque 

Coffre relais 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

530 € / place / trimestre 

94 € / unité /an 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 

 

Toulon 

Mise à disposition d’un kiosque 

Zone exceptionnelle (Place de la Liberté, Cours 

Lafayette, Bd Strasbourg, bd Mistral, bd Leclerc) 

 

1ère zone (Place Bonnier, Av Cuzin, Bd Bazeilles) 

 

2ème zone 

 

Coffre relais 

 

Occupation terrain (base de vie, stockage, …) 

Autres installations fixes sur le domaine public 

 

 

818, 35 € / place / trimestre 

 

 

581, 70 € / place / trimestre 

 

444, 25 € / place / trimestre 

 

94 € / unité /an 

 

3 € / m² / mois 

13 € / m² / mois 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Périmètres et liste des rues des 
QUARTIERS PRIORITAIRES POLITIQUE DE LA VILLE

LA SEYNE-SUR-MER

CENTRE ANCIEN

GIPNS – Liste rues des QPV La Seyne-sur-Mer     Juin 2015



GIPNS – Liste rues des QPV La Seyne-sur-Mer     Juin 2015

CENTRE ANCIEN

Liste des rues et places COTE PAIR COTE IMPAIR Liste des rues et places COTE PAIR COTE IMPAIR
ALSACE (Rue d') Du 2 au 52 Du 1 au 65 HOCHE (Avenue) Du 2 au 20 Du 1 au 7
BEAUSSIER (Rue) Hors périmètre Du 1 au 35 HOCHE (Quai Lazare) Du 36 au 42 Hors périmètre
BERNY (Rue) Du 2 au 42 Du 3 au 41 HOTEL de Ville (Rue de l') Ensemble de La Rue
BLANC (Cours Louis) Du 2 au 68 Du 1 au 61 HUGO (Rue Victor) Du 24 au 84 Du 17 au 105
BLANQUI (Rue Louis) Du 6 au 64 Hors périmètre HUGUES (Rue Cyrus) Du 2 au 14 Du 3 au 15
BLUM (Rue Léon) Ensemble de La Rue KLEBER (Rue) Ensemble Du 1 au 11
BOURRADET (Place) Ensemble LAGANE (Rue Amable) Du 4 au 22 Du 1 au 13
BOURRADET (Rue) Ensemble de La Rue LAIK Père et Fils (Place) Ensemble de la Place
BOURSE du Travail (Place de La) Ensemble de la Place LAVOISIER (Rue) Du 1 au 14 Ensemble
BRASSEVIN (Rue) Du 2 au 8 Du 1 au 7 LEDRU-ROLLIN (Place) Ensemble de la Place
CALMETTE et GUERIN (Rue) Ensemble de La Rue LEFEBVRE (Rue) Du 4 au 8 Ensemble
CARNOT (Rue) Ensemble de la Rue LORO (Place Germain) Du 2 au 12 Hors périmètre
CARVIN (Rue) Du 2 au 10 Du 3 au 5 MABILY (Rue Jean-Louis) Du 2 au 52Bis Du 1 au 31
CAVAILLON (Rue) Hors périmètre Du 1 au 27 MARCEAU (Rue) Du 4 au 8 Du 5 au 11
CELLIERS (Rue des) Ensemble de La Rue MARTINI (Rue Jean-Baptiste) Ensemble de La Rue
CHANTIERS (Rue des) Du 2 au 4 Du 1 au 7 MAZEN (Rue Docteur) Ensemble
CHAPPE (Rue) Ensemble MESSINE (Rue) Du 4 au 46 Du 1 au 29
CHARLY (Square) Ensemble du Square MESSINE (Traverse) Ensemble
CHEVALIER de La Barre (Rue) Ensemble de La Rue MICHELON (Rue) Ensemble Du 1 au 9
COMBES (Rue Emile) Ensemble Hors périmètre PARMENTIER (Rue) Du 4 au 10 Ensemble
CROIZAT (Rue Ambroise) Du 2 au 14 Du 1 au 5 PAUL (Rue Baptistin) Du 2 au 26 Du 1 au 25Bis
CURET (Avenue Louis) PERRIN (Place) Ensemble de la Place
DANIEL (Rue Clément) Du 2 au 42 Du 1 au 61 PLATRIERE (Rue) Ensemble de La Rue
DENFERT-ROCHEREAU (Rue) Du 2 au 54 Du 5 au 49 PRAT (Rue Etienne) Du 2 au 6 Du 1 au 11
DESAIX (Rue) Ensemble RAMATUELLE (Rue) Du 2 au 10 Ensemble
EQUERRE (Rue de l') Ensemble de La Rue RENAUDEL (Rue Pierre) Ensemble de La Rue
ESPRIT (Place Martel) Ensemble de la Place REPUBLIQUE (Rue de La) Du 2 au 28 Du 1 au 11
EVENOS (Rue) Du 4 au 42 Du 1 au 55 ROUSSET (Rue Joseph) Du 2 au 14 Du 1 au 15
FABRE (Quai Saturnin) Ensemble du Quai SEYNE Résistante (Place) Ensemble
FAIDHERBE (Avenue) Du 20 au 74 Hors périmètre SILVY (Rue Marius) Ensemble de La Rue
FERRANDIN (Rue François) Du 2 au 24 Ensemble TAYLOR (Rue) Du 2 au 10 Du 1 au 11
FRANCHIPANI (Rue) Du 2 au 26 Du 1 au 43 VERLAQUE (Rue Louis) Du 20 au 54 Du 1 au 27
GALILEE (Place) Hors périmètre 37 et 39  ZOLA (Avenue Emile) Hors périmètre Du 1 au 33
GAMBETTA (Avenue) Du 18 au 84 Du 11 au 75
GAMBETTA (Rue) Du 2 au 16 Du 1 au 9
GAY-LUSSAC (Impasse) Ensemble Du 13 au 21
GAY-LUSSAC (Rue) Ensemble Du 1 au 11
GIRAN (Rue Marius) Du 2 au 56 Du 1 au 61
GIRAN (Traverse Marius) Ensemble de la Traverse
GOUNOD (Boulevard Charles) Partie Est
GOUNOD (Rue Charles) Du 28 au 40 Du 41 au 47


